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Chapitre X. Remarques finales

A la fin du chapitre VIII, nous avons évoqué la nécessité, pour les cantons, d'élaborer

des plans d'action à long terme. Ceux-ci ne pourront reposer que sur des
études prévisionnelles et prospectives portant sur de nombreux domaines.

Puisse la présente étude aider à faire mieux prendre conscience de cette nécessité,
ne serait-ce que par les questions qu'elle pose et par les problèmes qu'elle met en
lumière.

Parvenus au terme de nos travaux et bien conscients de l'imperfection des résultats,

nous sommes persuadés que le moment est venu de confier à d'autres le soin de

reprendre cette tâche, de poursuivre et d'approfondir notre effort. Il faudrait aussi

que des études analogues soient entreprises dans les cantons voisins, puis soient
reprises en commun dans une perspective plus large.

Il appartient aux gouvernements cantonaux de prendre l'initiative de ces études
prospectives d'ensemble, de constituer les organismes nécessaires et de faciliter les

travaux en mettant à disposition l'abondante documentation des services publics.
Divers cantons du centre, du sud et de l'est de la Suisse font déjà beaucoup dans

ce sens. Une initiative du même ordre a été prise pour la « regio basiliensis » qui
intéresse trois pays. Il est temps sans doute de faire de même dans le canton de Vaud
d'une part et dans toute la Suisse occidentale d'autre part.

es
CRÉDIT SUISSE

LAUSANNE VEVEY
Rue du Lion d'Or Rue du Simplon, 50

La grande banque commerciale à votre service

93


	Remarques finales

